
 

 

Industrie 
Canada 

 

Industry 
Canada 

ATTESTATION D'INFORMATION ENVIRONNEMENTALE PRÉLIMINAIRE, DE CONSULTATION AVEC LES AUTORITÉS 
MUNICIPALES OU LES RESPONSABLES DE L'UTILISATION DU SOL ET D'AUTORISATION D'OBSTACLE AÉRIEN 

PARTIE A -  IDENTIFICATION 
Requérant Titre (pour une compagnie) 
            
Je, le requérant sus-mentionné, ai l'intention d'installer ou de modifier l'antenne ou sa structure portante 
telle que décrite ici. 
 Nouveau bâti  Bâti modifié Adresse, description des lieux 

Coordonnées géographiques 

° ‘ “  LAT.N ° ‘ “ LONG. O
                                

      

PARTIE B - ATTESTATION D'INFORMATION ENVIRONNEMENTALE PRÉLIMINAIRE 
Oui Non L'installation de l'antenne proposée et sa structure portante sont : 

  À moins de 30 mètres d'un plan d'eau, y compris les marécages. 

  Vraisemblablement la cause d'un rejet d'une substance polluante dans un plan d'eau. 

  Dans un parc national ou autre secteur protégé fédéral. 

  Une modification importante à une installation d'antenne déjà existante. 

  Ajoutées à un bâtiment existant ou situées à moins de 15 m d'un bâtiment existant. 

  Indépendantes d'un bâtiment existant et l'antenne, son bâti ou ses haubans ont chacun une superficie au sol de plus de  
25 m2. 

  Situées sur les terres territoriales de la Couronne et nécessitent donc un permis en vertu du Règlement sur l'utilisation des 
terres territoriales. 

Je reconnais qu'une étude plus approfondie pourrait s'avérer nécessaire si le bâti proposé n'est pas exclu de la Loi canadienne sur 
l'évaluation environnementale et peut avoir des effets environnementaux négatifs importants. 
PARTIE C -  ATTESTATION DE CONSULTATION AVEC LES AUTORITÉS MUNICIPALES OU LES  
                     RESPONSABLES DE L'UTILISATION DU SOL 
1.  J'ai consulté les autorités municipales ou les responsables de l'utilisation du sol, qui m'ont donné leur accord. 

2.  J'ai communiqué, ou communiquerai, avec les autorités municipales ou les responsables de l'utilisation du sol le  
        (date) et vous transmettrai leurs observations dès que je les recevrai. Je reconnais que cette  

  démarche peut retarder la délivrance de la licence radio. 

3.  Je n'ai pas consulté les autorités municipales ni les responsables de l'utilisation du sol car, à mon avis, ce bâti ou la 
modification que je projette d'y apporter est sans incidences. J'accepte les conséquences de cette decision. 

4.  J'ai consulté les autorités municipales ou les responsables de l'utilisation du sol, mais n'ai pu obtenir leur accord. Je demande 
maintenant au Ministère de prendre en considération ma demande, compte tenu des détails de ces consultations (ci-joints). 

PARTIE D - ATTESTATION D'AUTORISATION D'OBSTACLE AÉRIEN 
1.  J'ai obtenu une autorisation d'obstacle aérien et le bâti d'antenne se conformera aux exigences aérien de Transports Canada 

et de NAV Canada. 

2.  Je vais recevoir ou je vais demander une autorisation d'obstacle aérien de Transports 
Canada et de NAV Canada le       (date). 

3.  Je n'ai pas besoin d'une autorisation d'obstacle aérien de Transports Canada et de NAV Canada car, à mon avis, cette 
exigence ne s'applique pas à ce bâti. J'accepte les conséquences de cette décision. 

« Je reconnais que ces renseignements sont, au meilleur de ma connaissance, vrais, complets et exacts. » 
 

      

 

       
 Signature du requérant  Date  
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